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La plateforme YouTime permet à tous les acteurs publics de :

1) contrôler que l’aide est effectivement mise en œuvre, pour 
répondre aux demandes des seniors telles que « un RDV d’1h chaque 
jour à 9h00 pour m’aider à me laver » ;

2) exiger que les victimes des défaillances : par manque d’intervenant, 
en soient informées à 9h01, par absentéisme, en soient informées à 
9h31, et qu’un remplaçant leur soit proposé automatiquement, le senior 
étant informé par SMS et sa famille par email ;

3) exiger que les seniors non servis depuis plus de 2 ou 7 jours, 
soient signalés automatiquement, à chaque début de journée ;

4) rendre compte des bilans de suivi.

En France, sur 200 millions de RDV financés par les acteurs publics à 25 
euros par RDV, les défaillances sont 40%, ni contrôlées ni remplacées.

YouTime facture le contrôle : 3 euros par RDV, le remplacement par des 
intervenants autonomes certifiés : 3 euros.


